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Fermeture du service de médecine interne au centre hospitalier de Lens
Question écrite n° 9602

Texte de la question

M. Bruno Clavet alerte Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités et des familles sur la fermeture du
service de médecine interne du centre hospitalier de Lens, prévue à compter du 8 septembre 2025, en raison du
départ des deux derniers praticiens en poste. Cette situation soulève des inquiétudes importantes pour l'accès
aux soins dans le bassin de vie de Lens et ses environs. De nombreux patients, notamment les plus âgés ou en
situation de précarité, risquent de rencontrer des difficultés pour être redirigés vers les établissements de Douai,
Arras ou Lille, comme cela est actuellement proposé. Il apparaît également que cette fermeture pourrait
engendrer une pression supplémentaire sur les autres établissements publics de la région, déjà confrontés à
une forte demande de soins. Dans ce contexte, il souhaite savoir : quelles mesures le Gouvernement envisage
pour assurer la continuité des soins en médecine interne dans ce territoire ; si des dispositifs incitatifs de
recrutement de praticiens sont envisagés pour permettre la réouverture du service à court ou moyen terme ; et
plus largement, quelles actions sont prévues pour renforcer durablement l'offre de soins hospitaliers dans le
bassin minier.
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